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Un pas en avant dans le
domaine de la protection

et la sécurité de nos
animaux de compagnie 
Si vous avez suivi l’actualité des

derniers jours, vous avez peut être
entendu l’adoption de la nouvelle
Loi 51 modifiant la protection sani-
taire, la sécurité et le bien-être des
animaux de compagnie. Cette loi a
été adoptée à l’unanimité le 15 juin
dernier à l’Assemblée nationale.

Bien que les principes généraux
s’adressent aux chiens et aux chats,
plusieurs éléments de cette loi s’ap-
pliqueront également aux autres
types d’animaux de production
conservés en captivité (chevaux,
bovins, lapins…) qui ne sont pas
visés par la Loi de conservation de
la faune sauvage.

Si nous résumons la ligne direc-
trice de cette loi, disons qu’elle est
plus restrictive, sévère, et pénalise
davantage les infractions répéti-
tives. Les amendes ont considéra-
blement augmentées et offrent un
meilleur pouvoir de dissuasion. Le
gouvernement du Québec se donne
également de nouveaux pouvoirs :
agir de manière urgente en cas de
danger immédiat, prolonger des or-
donnances de limitation de garde,
imposition de permis et obligation
à rendre des états généraux sur les
différentes pratiques de garde, mé-
thodes de stérilisation, euthanasies
et nombre maximal d’animaux gar-
dés. Grâce à ces nouveaux outils, les
organismes voués à l’inspection des
lieux de garde (ANIMA-Québec)
pourront agir promptement dans
une situation jugée inadéquate ou
cruelle.

Tous les propriétaires d’au moins
5 chats ou 5 chiens de plus de
6 mois sont visés par cette loi. De
plus, les propriétaires possédant au
moins un animal destiné à des fins
commerciales, gardé dans un éta-
blissement voué à la protection des
animaux (refuges, SPCA) ou les la-
boratoires sont également légiférés.

L’idée est d’augmenter la trans-
parence entre les différents inter-
venants, d’améliorer le réseautage
de ces organismes et de mettre plus
d’effectifs sur le terrain. En effet,
l’augmentation du nombre d’ins-
pecteurs demeure, espérons-le, une
manière de s’assurer que les nou-
velles normes réglementaires seront
suivies à la lettre.

Rempli de bonnes intentions et
d’enthousiasme, ce projet de loi est
rafraîchissant et rassurant. Enfin, le
Québec a décidé de mettre de
l’avant ses valeurs et affiche claire-
ment sa volonté à protéger ses
animaux. Longtemps considéré «ar-
chaïque et primitif » dans ses ma-
nières de protéger les animaux, le
Québec devient maintenant une fi-
gure de proue dans l’avancement
du bien-être animal.

Toutefois, il m’est impossible de
songer qu’il est dommage que l’on
doive établir ce genre de règles
pour éviter les souffrances inutiles.
Espérons que ces normes seront
concrètement et rapidement mises
en place et que des actions réelles
seront entreprises. Cela est bien
beau sur papier, mais qu’en sera-t-
il de la réalité ?

www.animaquebec.com

Dre Valérie Desjardins
Hôpital vétérinaire Prévost « Quand la vérité n’est pas libre, la liberté n’est pas vraie »  Jacques Prévert

Doux souvenirs…
nos aînés se racontent 

Le lancement du volume Doux sou-
venirs…nos aînés se racontent a eu
lieu le 22 juin dernier au Faubourg
de la Station, en présence de la mi-
nistre responsable des Aînés, ma-
dame Marguerite Blais. Ce fut une
soirée très réussie. Les personnes
présentes ont accueilli favorable-
ment le bouquin, travail colossal qui
a mobilisé plus de 25 bénévoles. Je
vous invite donc à vous le procurer
à la Maison d’entraide de Prévost,
1331, rue Victor, au coût de 10$.
Nous en sommes très fiers !

Exposition de photos anciennes
Par l’exposition de photos anciennes intitulée «Au pied des Lauren-
tides » retracez en images la vie locale et le mode de vie des ancêtres
de Prévost qui nous ont légué une ville et une région. Cette exposi-
tion se tient tout l’été au Faubourg de la Station. Ayant travaillé
avec les instigateurs de cette exposition lors de la rédaction de
Doux souvenirs… nos aînés se racontent, je vous y invite en
grand nombre.

Site Internet
Grâce à l’obtention d’une subvention de la ministre responsable des
Aînés pour l’année 2012, nous travaillons présentement à l’élabora-
tion d’un site internet pour le Comité des aînés et la Maison d’en-
traide de Prévost. Cet outil bonifiera les services déjà offerts aux
familles et aux aînés de Prévost. À SUIVRE.

Pour toutes informations sur les services offerts aux aînés pré-
vostois, vous pouvez communiquer avec la chargée de projet,
Michèle Desjardins, au 450-224-2507.
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Vendeuses bénévoles recherchées
Nous avons un urgent besoin de bénévoles pour
notre friperie. Vous agirez comme vendeuse et
caissière. Une formation vous sera donnée sur
place.

Si vous avez quelques heures hebdomadairement à nous donner,
n’hésitez pas et communiquez avec madame Denise Pinard, coor-
donnatrice, au numéro 450 224-2507.
Une atmosphère conviviale vous y attend.

Horaire d’été
Vacances estivales : fermé du 21 juillet au 5 août. Du 23 juin
au 1er septembre inclusivement, le comptoir familial sera fermé
le samedi.

1331, Victor, Prévost - Tél : 450-224-2507
maisonentraideprevost@videotron.ca

• Inscriptions limitées
• Des frais pourraient être rattachés à certaines  activités

Tu veux d'autres informations, 
rejoins-moi au : 450 821-7046

et tu demandes Alisson Lévesque
ou écris-moi :

clubadomedia@journaldescitoyens.ca
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Le Journal des citoyens reçoit l’appui de :

tu as entre 10 à 16 ans et l'été te semble toujours
trop long? tout t'intéresse et tu aimerais l'écrire ou
le mettre en image? Le Journal des citoyens de
Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs t'offre
la possibilité de vivre une expérience unique en as-
sistant à des événements ou en réalisant des entre-
vues de ton choix qui seront publiées.

En t’inscrivant au Club Ado Média, il te sera
possible de participer à plusieurs aspects de
la production d’un journal, tels que : 

- le journalisme
- la photographie
- la bande dessinée

et de couvrir les thèmes et
les évènements qui te passionnent, tels que :

- les sports
- la culture
- les domaines artistiques
- l’environnement, etc.

ÉtÉ 2012
Voici l’occasion de participer à
la production d’un vrai journal !

www.journaldescitoyens.ca


